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35 - MUSÉE THOMAS HENRY
ACQUISITION D'UNE HUILE SUR TOILE DE JEAN-FRANÇOIS MILLET

Afin d’enrichir son importante collection d’œuvres de jeunesse de Jean-François Millet, le musée Thomas
Henry s’est porté acquéreur d’une huile sur toile de l’artiste, Joseph vendu par ses frères.

Le musée Thomas Henry possède une importante collection d’œuvres de Jean-François Millet datant de
cette époque, celle des années 1835-1845, pour leur majorité issues d’un legs en 1915 de Paul Ono Dit
Biot, descendant de Pauline Ono. Ces œuvres sont très liées au contexte cherbourgeois et cotentinois. Le
legs, outre de nombreux portraits de sa belle-famille réalisés par Millet après son retour à Cherbourg en
1839,  comprend notamment deux œuvres datant de la période de formation de Millet à l’École des
Beaux-Arts, dans l’atelier du peintre Paul Delaroche. Il s’agissait d’une Académie d’homme (vers 1837-
1838) mais surtout d’une Lapidation de saint Étienne. En 2002, le musée s’est enrichi d’un Prométhée,
esquisse donnée par Paul Delaroche à son élève Jean-François Millet.  

Le tableau, Joseph vendu par ses frères, mis en vente par la Galerie Ambroise Duchemin est une esquisse
peinte, mais non signée, par Jean-François Millet lorsqu’il était élève à l’École des Beaux-Arts, à Paris,
entre 1837 et 1839.

Il ne s’agit pas d’un essai pour le prix de Rome, concours auquel se préparaient les élèves de l’école des
Beaux-Arts ayant pour récompense un séjour d’apprentissage artistique à Rome, à la Villa Médicis, mais
sans doute d’une composition donnée à Millet à titre d’exercice par son maître Paul Delaroche.

Alfred  Sensier,  biographe  de  Millet,  indique  dans  La  Vie  et  l’œuvre  de  Jean-François  Millet,  que
« Delaroche avait l’habitude de préparer ses élèves au grand prix de Rome et de leur indiquer des sujets
historiques pour qu’il put juger de leurs forces [...] Millet n’y passa point inaperçu. Quand nous en voyons
passer par hasard quelques restes sauvés de la destruction, nous y retrouvons toujours un point, un
trait ».  Cette  citation  laisse  penser  que  Millet  a  réalisé  de  nombreuses  esquisses  pour  des  sujets
historiques dans l’atelier de Delaroche, en sus des essais proprement dits au prix de Rome. 

De par sa qualité artistique et son intégration très profonde au sein des collections du parcours et du
projet scientifique et culturel  du musée Thomas Henry,  cette acquisition est une opportunité de tout
premier  plan  pour  le  musée :  les  tableaux  des  premières  années  de  Millet,  à  l’exception  de  ceux
conservés par les musées, sont rarissimes sur le marché de l’art. 

Cette acquisition confirme le rôle majeur du musée Thomas Henry de Cherbourg-en-Cotentin comme
conservatoire de l’œuvre de jeunesse de Jean-François Millet. 

L’œuvre, initialement proposée au prix de 35 000 €, a été négociée à la baisse au prix ferme de 30 000 €.
Le projet d’acquisition a reçu l’avis favorable à l’unanimité de la commission régionale d’acquisition de
Normandie du 15 novembre 2022.

Le plan de financement s’établit comme suit : 

- Commune de Cherbourg-en-Cotentin :....................................................................14.500 €
- Fonds régional d’acquisition des Musées (FRAM) :...................................................14.500 €
- Société des Amis des Musées de Cherbourg et du Cotentin (SAMMCC):....................1.000 €



Le conseil municipal est invité à :

- approuver le principe de cette acquisition et d’inscrire l’œuvre à  l’inventaire  réglementaire des
collections du musée Thomas Henry,

- solliciter les subventions et le mécénat les plus larges,

- imputer  la  dépense  sur  la  ligne  de  crédit  43891  nature  2161-322  (engagement  réalisé  le
19/12/2022  pour  30  000  €  et  dont  le  report  a  été  demandé)  et  la  recette  sur  les  lignes
correspondantes, ligne de crédit à créer pour l’apport de la SAMMCC nature 1328, fonction 322, et
la ligne de crédit à créer pour la subvention du FRAM nature 1321, fonction 322,

- remercier la SAMMCC de sa généreuse participation.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h40 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Anne AMBROIS
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